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RECOMMANDATION D’AMENAGEMENT TYPIQUE ET SOUHAITABLE POUR LES ILES-AUSTRALES

AGRICULTURE PRODUCTIVE 
«RAISONNEE/BIOLOGIQUE»
- Faible apport d’intrants chimiques

CHEMIN DE RANDONNÉE

Concernant spécifiquement le risque de submersion marine, le SAGE impose:

l’instauration dans les PGA d’une servitude « non aedificandi » du type de celle qui existe histori-
quement aux Marquises.

Qu’en l’absence de PPRn, toute nouvelle construction ou tout projet de réhabilitation proche du 
littoral soit jugé au regard de son risque « historique » de submersion marine. Ainsi les terrains 
abandonnés après le passage d’Oli ne pourront être réaffectés à un usage résidentiel, d’activités ou 
d’équipement.

La protection de la ceinture d’aïto (Casuarina equisetifolia) à Tubuai qui s’avère relativement 
efficace comme brise-lames contre les fortes houles sévissant sur cette île. 

La réalisation de brise-lames et/ou d’épis en enrochement, si des enjeux humains se situent direc-
tement en position d’exposition particulière : par exemple face à une passe, qui accélère les 
courants et augmente l’énergie de la houle (comme à Mata’ura). Ces protections lourdes devront 
être disposées en fonction d’études hydrologiques précises et couplées à des solutions douces 
telles qu’un reprofilage des plages ou une végétalisation de l’arrière-plage avec des aïtos.
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le SAGE entend favoriser la réalisation d’une « centralité 
urbaine multifonctionnelle » dans chacune des îles. L’ob-
jectif est de permettre aux habitants, comme aux visiteurs 
extérieurs, de trouver commodément en un même lieu les 
services publics essentiels (antenne de l’OPT, banque/-
DAB, centre médical/dispensaire, etc.), ainsi que des com-
merces et restaurants susceptibles d’apporter de l’anima-
tion sociale et commerciale, et, si possible, une salle poly-
valente pour accueillir les rassemblements culturels de 
toute nature.

Pour préserver les milieux naturels, le SAGE demande:

d’interdire, en l’absence d’utilité publique, les remblais 
côtiers, enrochements et pontons en béton qui dénaturent 
les paysages littoraux et perturbent le rechargement naturel 
des plages.

d’aménager des mouillages écologiques, pontons d’amar-
rage et installations sanitaires pour les plaisanciers.

de mettre en place une police maritime pour faire respecter 
les règles de protection des milieux marins.

de poursuivre la mise place d’une filière de collecte et de 
traitement des déchets et l’évolution de pratiques agricoles 
vers une diminution des intrants chimiques

La production d’énergie est essentiellement d’origine 
thermique et donc dépendante des importations d’hydro-
carbures. C’est pourquoi le SAGE propose l’installation 
d’une centrale hybride thermique-solaire ou thermique-éo-
lien, potentiellement à Rapa.

Concernant les voiries, le SAGE préconise que :

Les aménagements soient réalisés en y intégrant des préoc-
cupations paysagères et environnementales. On plantera 
par exemple des espèces végétales (fleurs, arbustes) sur 
certains bords de route (en particulier sur les routes traver-
sières). Les ouvrages seront également intégrés à leur envi-
ronnement et au paysage. 

La pratique de la marche et du vélo soit encouragée pour 
des raisons de santé et d’écologie. Les routes devront offrir 
autant que possible la largeur nécessaire à un espace de 
circulation vélo qui pourra faire l’objet d’un simple mar-
quage au sol. On privilégiera un élargissement côté mon-
tagne, sauf en cas d’impossibilité.

Les chemins de randonnée pour les touristes et les pistes de 
pénétration dans les espaces agricoles (accès aux faa’pu, 
aux marae…) et naturels soient hiérarchisés, aménagés et 
balisés après une étude spécifique. 
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Clés de lecture du schéma et du bloc-diagramme
 
Le schéma figurant en bas du poster décrit en deux dimen-
sions la manière dont un site de l’archipel peut être aménagé 
en application des orientations préconisées par le PADD du 
SAGE et le schéma d’archipel.

Le site proposé est fictif, bien qu’il existe en grande partie sur 
l’une des îles de l’archipel. L’objectif du schéma en 2D n’est 
pas de dessiner un projet « réel » mais une proposition 
d’aménagement et de développement « réaliste » synthéti-
sant la plupart des paramètres qu’un PGA ou un PGEM doit 
prendre en compte : bathymétrie, topographie, espaces 
naturels ou cultivés, réseau hydrographique, risques natu-
rels, réseau routier, bâti et équipements actuels, vocations 
socioéconomiques de l’archipel, etc. Il montre comment tirer 
parti au mieux de ces « contraintes objectives » pour aména-
ger le territoire des îles de l’archipel de manière aussi soute-
nable que possible.

Le bloc-diagramme figurant au-dessus reprend tous les 
éléments du schéma, avec les mêmes couleurs et symboles, 
et les représente selon une perspective isométrique. Il est 
donc avant tout destiné à rendre plus compréhensible le 
schéma grâce à la 3D et aux annotations explicatives.

SIMULATIONS EN 2D (SCHÉMA DE PRINCIPE) ET 3D («BLOC-DIAGRAMME») D’UNE SITUATION TYPIQUE  
PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT RECOMMANDÉS TUHA’A PAE

ÎLES AUSTRALES
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL


